
 

Règlement 876-25  ANNEXE « A » 
Règlement décrétant la tarification pour l’année 2025 

ANNEXE « A » 

Tarifs applicables par la 
Direction générale et le Service des finances 

 
 

DOCUMENTS ET SERVICES TARIF 

Chèque ou paiement préautorisé non honoré par une 
institution financière ou un arrêt de paiement. 
Ces frais ne seront pas chargés lors d’un premier paiement refusé à la 
suite du décès d’un contribuable ou de son conjoint(e). 

35 $ 

Réémission d’un chèque 25 $ 

Envoi par courrier certifié 20 $  

Courrier certifié retourné par le bureau de poste 15 $  

Confirmation d’évaluation avec recherche 25 $ 

Location d’un espace de stationnement (zone 3) 30 $ par mois 
taxes incluses 

Location d’un terrain à des fins de stationnement en vertu d’une 
convention de location 250 $ par année 

OBJETS PROMOTIONNELS TARIF 

Bouton de revers (Armoiries) 3 $ 

Bouton de revers (Balbuzard) 2 $ 

Assiette de porcelaine 16 $ 

Drapeau  60,65 $ 

Tasse thermos 13,05 $ 

LIVRES TARIF 

Saint-Raymond : une ville, une histoire 6 $ 

Tour Historia (guide touristique et culturel) 8,95 $ 

Saint-Raymond, au cœur de la rivière Sainte-Anne, édition 2012 20 $ 

Joseph Bureau 30 $ 

Les familles de nos ancêtres 40 $ 
 
* Plus la ou les taxes applicables, s’il y a lieu. Des frais d’expédition peuvent s’ajouter. 

* Ces montants sont payables à l’avance. 


